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de la propriete privee tue son origine d'une glose mise en valeur par le
juriste-poete Cino de Pistole; mais il n'a pas passe dans le code civil suisse.
Pour H. Rennefahrt, Einflüsse des römischen und des Reichsrechts auf den
Zivilprozeß, besonders auf das Appellationsverfahren im Fürstbistum Basel
(p. 193—213), l'influence du droit romain s'exerce sur le proces civil soit
directement, soit par Fintermediaire du droit d'Empire dans la principaute
episcopale de Bäle; d'une maniere generale, la cour de justice episcopale
se modele sur l'organisation de la cour d'appel d'Empire, et l'auteur expose
en detail les differentes etapes du proces. P. Walliser, Römischrechtliche
Einflüsse im Bereiche der Stadt Ölten bis zum Jahre 1500 (p. 215—247), se

propose de montrer l'originalite de la region d'Olten en ce qui concerne
l'influence du droit romano-canonique et en face des autres centres du
droit savant, Soleure et Schönenwerd; il en expose les differents aspects. —
Les caracteres particuliers des rapports entre coutume et droit savant en
Roumanie sont releves par V. A. Georgesco, Le röle de la thiorie romano-
byzantine de la coutume dans le diveloppement du droit fiodal roumain (p. 61
ä 87): la reception du droit romano-byzantin remonte au XIVe siecle et
aboutit ä une pluralite de systemes juridiques. — Pour le XVP siecle,
G. Kisch, Melanchton und die Juristen seiner Zeit (p. 135—150), expose les
rapports personnels et litteraires de cet humaniste avec des juristes bälois
ou autres. — Des aspects de la societe au XVIIP siecle et de la condition des

personnes sont examines par F. Elsener, Die Doktorwürde in einem
Consilium der tübinger Juristenfakultät des 18. Jahrhunderts (p. 25—40): l'avis
adresse en 1707 par la Faculte de droit de Tübingen aux docteurs en droit
et en medecine de Nuremberg prend sa place dans les debats qu'a suscites
sous l'ancien regime le rang des docteurs. Le regrette G. Lepointe, Une
curieuse adjudication ä la fin de l'ancien rigime dans le Maine (p. 151—155),
presente et commente un nouveau cas de «bail ä nourriture», avec adjudication

de l'entretien d'un adolescent de 12 ans pour 3 annees.

Paris Pierre Duparc

J. Fuchs, Inventaires des Archives de la ville de Strasbourg, antirieures ä 1790.
Serie VII, VI+ 234 p., Strasbourg, Mairie de Strasbourg, 1964. Series
VIII et IX, VI+150 p., Strasbourg, Mairie de Strasbourg, 1964.
In-4° roneot.

Ces deux inventaires sont le fruit d'un travail tres considerable et re-
presentent une quantite impressionnante d'analyses. Rendons tout d'abord
hommage ä celui qui a accompli cette immense täche. Relevons ensuite
les qualites de la presentation: la typographie, tres claire, fait ressortir en
caracteres gras les series par liasses, et reserve les caracteres ordinaires au
classement interne des pieces.

Les deux inventaires s'ouvrent chacun par une introduetion tres
necessaire, breve et fort bien faite: l'une precise l'organisation administrative
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des finances de la ville pour la periode consideree (serie VII), l'autre apporte
quelques renseignements sur les couvents en cause (la Chartreuse date de

la premiere moitie du XIVe siecle, le couvent des Dominicaines de St-Nicolas-

aux Ondes est dejä signale en 1232), ou sur les archives de la Chambre

imperiale de Spire, qui siegea plus tard ä Wetzlar (series VIII et IX).
II nous faut louer la qualite et l'ordonnance des index; ils occupent le

tiers de chaque volume et sont extremement precieux, accompagnes qu'ils
sont d'une liste methodique des mots-matieres.

Ces inventaires mettent en evidence une variete infinie d'objets, allant
des indemnites d'habillement payees aux agents de police et messagers en

1780 (VII 96/5), aux depenses pour l'entretien des digues du Rhin en 1782

(VII 120/1), des certificats de bonnes moeurs accordes au XVIIP siecle

(VII 280/17), aux proces-verbaux d'abornement du XVP siecle (VII 1566).

Lä ressort aussi l'activite commerciale de la region strasbourgeoise, enrichie
de donnees nombreuses sur les prix des denrees. En outre, teile cote inte-

ressera l'historien de chez nous, ainsi VII 10/19, «prets aux villes de Berne

et de Zürich» en 1588—1589, ou VII 10/20, «prets faits aux villes de Metz

et de Geneve» 1589—1598.
Beaueoup de pieces etonnantes sortent de l'oubli, et la curiosite du

chercheur sera certainement recompensee, aiguillonnee par des analyses
aussi savoureuses que celle-ci: «Description d'une potion ou tisane preventive

et curative pour enfants et personnes ägees, inventee par le celebre

medecin de Sainte-Catherine qui a bu la dite tisane trois fois par an et a

atteint l'äge de 120 ans» (VIII 197/21).
Si Farchiviste n'a pu supprimer le defaut inherent ä la Constitution des

fonds d'archives proprement dits (une Chronologie pulverisee, avec un
groupement illogique des objets), il a vraiment fait tout ce qu'il a pu pour
rendre accessibles les tresors de son depöt, et orienter la recherche. Nous lui
savons gre, egalement, d'avoir etabli un glossaire allemand-frangais d'un
certain nombre de termes rencontres en redigeant ces inventaires.

Lausanne Jean-Pierre Chapuisat

Walter Heinemeyer, Studien zur Geschichte der gotischen Urkundenschrift.
Böhlau-Verlag, Köln-Graz 1962. VIII u. 248 S., 15 Taf.

Die wissenschaftliche Beschäftigung mit den Urkundenschriften setzt
im ganzen später ein als diejenige mit den Buchschriften, so daß die Nomenklatur

der letzteren bis heute einfach auf diejenige der ersteren übertragen
wird. Daran krankt die Paläographie der Archivalien, besonders der
Urkunden und Akten, denn diese haben in ihrer Schrift vielfach andere

Entwicklungen durchgemacht, was besonders seit dem 12./13. Jahrhundert
deutlich wird, und wir bedürfen daher einer diesen Formen und Entwicklungen

gerecht werdenden Nomenklatur, die deutlieh von derjenigen der
Buchschriften differenziert sein sollte. Tritt die Divergenz innerhalb des
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